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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 20 MARS 2023 

 
Le lundi 20 mars 2023 à 20H30, le Conseil Municipal de Le Rheu, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
à la salle de l’Orme Robin à Moigné, sous la présidence de Mme Chantal PÉTARD-VOISIN, Maire. 

 
Présents : Mme PÉTARD-VOISIN, M. LESNÉ, M. MANGELINCK, M. BRÉMOND, Mme TEBESSI, M. GILBERT,  
Mme LE FORT-PILLARD, M. PITON, M. LE GALL, Mme BRETON, M. CHENUT, M. GUIHEU,  
Mme LE VIGOUROUX-LECOMTE, M. LAIZÉ, Mme MELOU, Mme TEYSSIER, M. DENIS, M. AIMARD, M. L’HOSTIS,  
Mme LIVIER-MABILLE, M. GÉRARD, Mme DEPRÉAUX et M. ARS. 
 
 
Excusés : Mme PITOIS (pouvoir à Mme LE VIGOUROUX-LECOMTE), Mme YVET (pouvoir à M. AIMARD), Mme MACIÉ 
(pouvoir à Mme PÉTARD-VOISIN), M. BOULOUX (pouvoir à M. LESNÉ), Mme GUIILLANTON-CUJARD (pouvoir à  
Mme DEPRÉAUX) et M. BERTHO (pouvoir à M. ARS). 
 

---------------------------------------------------------------------- 
 
Madame PÉTARD-VOISIN procède à l’appel nominal et constate que le quorum est atteint. 
Monsieur Hugo DENIS est désigné, à l’unanimité, secrétaire de séance. 

 
---------------------------------------------------------------------- 

 

Ordre du jour : 
 

1. Délibération n°2023-021 : Election d'un nouveau délégué de la commune au Syndicat intercommunal de la 
gendarmerie de Mordelles 

2. Délibération n°2023-022 : Budget annexe « ZAC des Acquêts » - Vote du Budget Primitif 2023 

3. Délibération n°2023-023 : Budget principal - Affectation du résultat 2022 
4. Délibération n°2023-024 : Budget principal - Vote du Budget Primitif 2023 
5. Délibération n°2023-025 : Fiscalité directe locale - Vote des taux d’imposition 2023 
6. Délibération n°2023-026 : Rénovation urbaine des Landes d’Apigné - Projet Urbain Partenarial (PUP) - 

Approbation du Programme des Équipements Publics (PEP) et du périmètre 
7. Délibération n°2023-027 : Atlas de la biodiversité intercommunal - Approbation de la convention tripartite 

avec Mordelles et Chavagne 
8. Délibération n°2023-028 : Détermination des ratios promus-promouvables pour les avancements de grade 

2023 
9. Délibération n°2023-029 : Création-suppression de poste 
10. Délibération n°2023-030 : Mandat au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine pour le lancement d’une consultation 

en vue de la passation d’une convention de participation dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire 

11. Délibération n°2023-031 : Budget primitif - Subventions aux associations pour 2023 
12. Délibération n°2023-032 : Budget primitif - Modalités de calcul de la subvention à Agora 
13. Délibération n°2023-033 : Société Nationale de Sauvetage en Mer de Portsall - Subvention exceptionnelle 
14. Délibération n°2023-034 : Subvention exceptionnelle pour l’Ukraine 
15. Délibération n°2023-035 : Subvention exceptionnelle pour la Turquie et la Syrie 
16. Délibération n°2023-036 : Association challenge Écricome - Convention de mise à disposition d’équipements 

municipaux 
 

---------------------------------------------------------------------- 
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Madame PÉTARD-VOISIN fait part à l’assemblée d’un décès, survenu en fin d’après-midi, sur la voie. Il s’agissait d’un 
père de famille. Madame PÉTARD-VOISIN a une pensée pour lui et sa famille. 
 
 

1- Election d'un nouveau délégué de la commune au Syndicat intercommunal de la gendarmerie de 
Mordelles 

 
Rapporteur : Mme PÉTARD-VOISIN 

 
Par délibération n°2020-061 en date du 10 juillet 2020, Madame Khadidia LE ROUX a été désignée pour représenter la 
commune au syndicat intercommunal de la gendarmerie de Mordelles. 
 
Par courrier en date du 22 juin 2022, Madame LE ROUX avait annoncé sa démission du Conseil Municipal. 
 
Aussi, il convient de désigner un nouveau délégué pour remplacer en lieu et place Madame LE ROUX. 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 

- de ne pas voter au scrutin secret, 
- de désigner Monsieur Jean-Michel GUIHEU pour remplacer Madame LE ROUX au sein du syndicat 

intercommunal de la gendarmerie de Mordelles. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 

2- Budget annexe « ZAC des Acquêts » - Vote du Budget Primitif 2023 
 
Rapporteur : M. LESNÉ 
 
En vertu des articles L.1612-1 et L.1612-2 et L.2311-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
Municipal est invité à se prononcer sur le vote du budget 2023 relatif au budget annexe « ZAC des Acquêts ».  
 
Vu la délibération 2023-001 en date du 06 février 2023 relative au débat sur le Rapport d’Orientation Budgétaire de la 
Commune, il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le budget primitif 2023 du budget annexe « ZAC des Acquêts » 
qui s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

- section de Fonctionnement : 1 198 137,66 € 
- section d’Investissement : 0,00 € 

 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 

 
Adopté à la majorité des suffrages exprimés (28 voix « Pour » et 1 voix « Contre » [M. L’HOSTIS]). 

 
 

3- Budget principal - Affectation du résultat 2022 
 
Rapporteur : M. LESNÉ 
 
L’instruction comptable M14 dispose que les résultats de l’exercice précédent sont affectés après leur constatation qui a 
lieu lors du vote du Compte administratif. 
 
Il est donc proposé d’affecter les résultats constatés au Compte Administratif 2022. 
 
Le résultat de la section de fonctionnement est, conformément à cette instruction, affecté en priorité à la couverture du 
besoin de financement dégagé par la section d'investissement compte tenu des restes à réaliser. L'affectation s'avère 
possible dès lors que le résultat de clôture de la section de fonctionnement est excédentaire. 
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Au regard de ces données comptables et du montant des restes à réaliser en dépenses et en recettes d'investissement, 
il est proposé d’affecter le résultat de la section de fonctionnement (excédent de 897 210,03 €) à la couverture du 
besoin de financement dégagé par la section d'investissement de la façon suivante : 

- 22 235,73 € au c/1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » pour couvrir les besoins de la section 
d’investissement,  

- 874 974,30 € au c/002 « excédent de fonctionnement reporté ». 
 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 

4- Budget principal - Vote du Budget Primitif 2023 
 
Rapporteur : M. LESNÉ 
 
En vertu des articles L.1612-1 et L.1612-2 et L.2311-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
Municipal est invité à se prononcer sur le vote du budget 2023 relatif au Budget Principal de la Commune.  
 
Vu la délibération 2023-001 en date du 06 février 2023 relative au débat sur le Rapport d’Orientation Budgétaire de la 
Commune, il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le Budget Primitif 2023 du budget principal de la Commune tel 
que détaillé dans le rapport qui s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

- section de Fonctionnement : 12 066 611,30 € 
- section d’Investissement : 3 929 995,79 € 

 
Madame PÉTARD-VOISIN demande s’il y a des demandes d’intervention, des questions ou des remarques.  
 
Monsieur GÉRARD trouve que ce budget a des aspects positifs notamment sur les investissements comme, par exemple, 
l’école de Moigné. Il pense, cependant, que le budget de fonctionnement dépend énormément de l’énergie et qu’il faut 
investir dans ce domaine.  
Monsieur GÉRARD explique que le groupe « Le Rheu nouveau citoyen » votera « Contre » ce budget notamment à cause 
du projet de piscine qui se fait au détriment de la salle culturelle. Il conçoit que c’est intéressant de participer à des 
projets intercommunaux mais il ne faut pas en oublier les besoins des Rheusois. 
 
Monsieur MANGELINCK souhaite revenir sur certains investissements. Il indique qu’il est important que le budget 
communal réponde aux enjeux de la commune et aux besoins identifiés. Il ajoute que des arbitrages ont été nécessaires 
et que des choix ont du être faits. 
Monsieur MANGELINCK donne pour exemple la rénovation de l’école élémentaire du Clos Joury ou encore la rénovation 
du site de Moigné (l’école et la salle Brocéliande) qui seront réalisées en 2023. 
Monsieur MANGELINCK indique également que la commune travaille depuis de nombreuses années sur les énergies et 
investit sur la rénovation énergétique des bâtiments.  Il précise que 226 000 € seront fléchés vers les activités sportives 
et plus précisément sur le site de Beuffru afin de limiter l’empreinte écologique en remplaçant le chapiteau et les 
menuiseries extérieures qui seront plus isolantes. Un travail sera aussi réalisé sur l’éclairage du terrain de football rue 
du Stade et des salles de sports (passage en LED notamment) 
Concernant le domaine public, il s’agira, comme chaque année, d’opérations d’entretiens classiques mais indispensables 
(mobilier urbain, espace jeux, cheminements piétons, signalétiques routières, plantations…). Il ajoute qu’il faudra 
également répondre aux attentes concernant le Bois de la Motte mais également les nouveaux parcs de l’Orme Robin et 
Landes d’Apigné. 
Monsieur MANGELINCK indique que le développement des voies cyclables se poursuivra. 
Monsieur MANGELINCK conclut en disant que divers travaux seront réalisés sur des bâtiments publics et le 
renouvellement du parc matériel (178 000 €). 
Monsieur MANGELINCK indique ce que ce vote se veut positif pour l’avenir de la commune en se donnant les moyens 
d’agir avec une qualité des équipements, l’aspect énergétique et pour les habitants. Il invite les membres du Conseil 
Municipal à voter « Pour » ce budget. 
 
Monsieur BRÉMOND remercie Monsieur LESNÉ pour cette présentation, avec ce contexte énergétique défavorable. 
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Il indique qu’il y a tout de même des points positifs pour le sport puisque la part qui lui est dédiée reste stable par 
rapport à 2022 
Monsieur BRÉMOND précise qu’environ 500 000 €uros sont fléchés pour le sport et pour son fonctionnement via des 
subventions directes et indirectes (mise à disposition des équipements, frais de fonctionnement, charges de personnel).  
Il considère que cela est important pour la pratique sportive et que, via le budget, la commune souhaite développer la 
pratique sportive et aider les associations. 
Monsieur BRÉMOND dit voter positivement ce budget. 
 
Monsieur LAIZÉ souhaite compléter les propos de Monsieur MANGELINCK. Il indique que la commune a une démarche 
écologique engagée qui se traduit notamment par le label 4 fleurs ou Apicité. Il ajoute que la municipalité est attachée à 
renforcer ces actions, source de bien-être pour les Rheusois.  
Monsieur LAIZÉ indique qu’il ne faut pas oublier la part importante de la section fonctionnement consacrée à l’entretien 
de la trame verte mais cette part est aussi conséquente. 
Monsieur LAIZÉ espère aussi que la délibération sur la réalisation d’un atlas de la biodiversité soit votée qui va 
permettre de mesurer l’impact de toutes ces actions.  
Collectivement, il précise que la commune a des objectifs à atteindre concernant la neutralité carbone qui passe, dans le 
budget, par la rénovation énergétique ou des investissements dans la production d’énergie solaire et dans la mobilité 
douce. Monsieur LAIZÉ ajoute que 50% du budget est consacré à la transition écologique, ce qui est pour lui un effort 
assez conséquent. 
Monsieur LAIZÉ indique qu’il votera donc positivement pour ce budget 2023 
 
Madame BRETON s’exprime pour le domaine culturel. Elle indique que les contraintes budgétaires font reporter, en 
2024, les investissements pour l’équipement culturel. Pour autant, elle précise que l’équipe en charge du projet 
continue à travailler sur cet équipement et notamment les équipements techniques. 
Madame BRETON se réjouit que, sur la section de fonctionnement, ce budget puisse permettre un niveau de service à la 
population sur le plan culturel. Elle cite, comme exemple, la médiathèque avec 400 000 €uros qui pour profiter de cet 
équipement avec l’entrée gratuite et une programmation culturelle de qualité. Elle ajoute que le budget prévoit 292 000 
€uros pour l’école de musique de la Flume qui anime, pour rappel aux membres du Conseil, le dispositif « Musique à 
l’école » pour permettre aux élèves de bénéficier d’une initiation tout au long de l’année scolaire.  
Madame BRETON est heureuse de voir ce budget à la hauteur du dynamisme associatif de la commune car cela permet 
de maintenir un niveau de service important pour la population.  
Madame BRETON dit voter « Pour » ce budget avec confiance. 
 
Madame LE FORT-PILLARD souhaite intervenir pour évoquer les Ressources Humaines. Elle indique que la commune est 
attachée à la fois à délivrer des services publics de qualité mais également une qualité de vie et de bonne condition de 
travail à l’ensemble des personnels. 
Madame LE FORT-PILLARD explique que l’évolution de la masse salariale entre les exercices 2022 et 2023 est proposée 
avec une hausse exceptionnelle de 6%, représentant 51.3 % des dépenses réelles de fonctionnement. Elle indique que 
cette augmentation prend en compte par exemple les nouvelles mesures réglementaires ou la revalorisation du point 
d’indice.  
Madame LE FORT-PILLARD dit s’en réjouir car cela permet d’améliorer le niveau de vie du personnel de la collectivité. 
Elle indique que c’est dans ce même objectif que la décision a été prise collectivement de revaloriser les titres-
restaurant.  
Madame LE FORT-PILLARD précise que ce sont les agents de la collectivité qui permettent, par exemple, d’accueillir, de 
garder et de nourrir les enfants dans les écoles et le périscolaire, de bénéficier d’espaces verts fleuris, de profiter d’une 
offre culturelle et sportive forte, ou d’effectuer des démarches administratives. 
Madame LE FORT-PILLARD dit donc vouloir voter ce budget. 
 
Monsieur LESNÉ souhaite préciser que le projet piscine ne pèse pas sur le budget 2023 car il est encore en cours de 
préparation. Il souhaite rappeler également l’attachement de la collectivité à l’investissement culturel, à travers ses 
équipements et son soutien aux associations. Il indique que c’est un enjeu très fort pour les élus. 
Monsieur LESNÉ confirme que l’équipement est reporté et qu’il est toujours en cours de préparation. Il dit que la 
municipalité a conscience de son importance. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN indique que la commune dispose d’un budget satisfaisant dans le contexte actuel. Elle dit que 
la Ville essaie de tirer le meilleur parti des moyens dont elle dispose pour offrir le meilleur service possible aux Rheusois. 
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Madame PÉTARD-VOISIN répond sur le manque d’anticipation en matière de rénovation énergétique. Elle indique que 
c’est un dossier, pour la collectivité, depuis 2002 et que les bâtiments sont rénovés progressivement, au fur et à mesure 
des moyens disponibles. 
Pour les salles mises à disposition, elle pense que la commune est bien équipée avec une salle publique par quartier et 
que celle-ci peut se satisfaire de l’ensemble des équipements à disposition des Rheusois.  
Madame PÉTARD-VOISIN précise que ces équipements sont mis à disposition gratuitement car la municipalité souhaite 
permettre à la population de continuer à profiter de l’ensemble des services communaux. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a plus de demande d’intervention. 
 

Adopté à la majorité des suffrages exprimés (22 voix « Pour » et 7 voix « Contre » 
[les membres du groupe « Le Rheu nouveau citoyen »]). 

 
 

5- Fiscalité directe locale - Vote des taux d’imposition 2023 
 
Rapporteur : M. LESNÉ 
 
En application de la loi du 10 janvier 1980 modifiée portant aménagement de la fiscalité directe locale et de l'article 
1636 B sexies, septies et decies du code général des impôts, le Conseil Municipal vote chaque année les taux des impôts 
directs locaux. 
 
Il est rappelé que le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 2023. Cette 
taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation principale et, sur 
délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans. 
 
Compte tenu de l’inflation et en particulier de la hausse exceptionnelle de nos dépenses énergétiques qui mettent en 
difficulté les conditions de réalisation de l’équilibre budgétaire faisant l’objet d’une délibération présentée à cette 
même séance, il est proposé, comme annoncé lors du débat d’orientation budgétaire du 6 février dernier,  une 
revalorisation proportionnelle des taux d’imposition pour les taxes de foncier bâti, de foncier non bâti et de la Taxe 
d’Habitation sur les résidences secondaires et les locaux vacants. 
En conséquence, il est proposé de fixer, pour 2023, les taux comme suit : 

- taux de Taxe Foncière sur les propriétés bâties : 43,60 % 
- taux de Taxe Foncière sur les propriétés non bâties : 50,55 % 
- taux de Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires : 21,48 % 

 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ces taux. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 

 
Adopté à la majorité des suffrages exprimés (22 voix « Pour » et 7 voix « Contre » 

[les membres du groupe « Le Rheu nouveau citoyen »]). 
 
 

6- Rénovation urbaine des Landes d’Apigné - Projet Urbain Partenarial (PUP) - Approbation du 
Programme des Équipements Publics (PEP) et du périmètre 

 
Rapporteur : Mme PÉTARD-VOISIN 
 
La commune de Le Rheu a conduit une réflexion sur le devenir du secteur des Landes d'Apigné, qui constitue une entrée 
de ville souffrant d’une urbanisation hétérogène et disparate.  
 
Le quartier des Landes s'est développé autour d'un axe structurant, la rue Nationale, à partir de la moitié du 20ème 
siècle. Son habitat caractéristique, principalement pavillonnaire inclut également quelques commerces, restaurants et 
entreprises. Par ailleurs, le profil de cette voie semble aujourd'hui inadapté à son usage au regard de sa destination 
première en tant qu'axe structurant régional reliant Rennes à Lorient (ancienne RN 24).  
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Le projet de rénovation urbaine est précisé au sein d’une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
intégrée au Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI) et répond aux objectifs suivants : 

- accueillir de nouvelles populations en répondant aux engagements du Plan Local de l’Habitat, 
- redonner une identité au quartier en s’appuyant sur le patrimoine bâti et végétal, 
- transformer la rue nationale, au gabarit routier, en une voie urbaine en donnant davantage d’espace aux 

mobilités douces, 
- raccrocher le quartier au grand paysage en séquençant le front bâti et en favorisant les continuités 

écologiques, 
- revitaliser le quartier en créant un pôle de centralité complémentaire à celui du centre-ville en accueillant de 

nouveaux commerces et activités, 
- renforcer la connexion multimodale et intercommunale grâce à l’aménagement d’équipements collectifs en 

lien avec le Réseau Express Vélo (REV), les trois lignes de bus et le Trambus. 
 
Pour des raisons opérationnelles, Rennes Métropole et la Commune ont convenu de phaser l’opération en deux temps : 
un premier temps consacré au secteur situé à l’Ouest du carrefour avec la rue de Rennes et un second temps consacré 
au secteur situé à l’Est de ce carrefour.  
Conformément à l'article L.332-11-3 II du Code de l'urbanisme, il est proposé d’instituer un périmètre de participation 
dans le cadre d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP), d’une durée de validité de 15 ans, qui porte sur des 
équipements rendus nécessaires par l’opération. Leur financement par les opérateurs relève d’une clé de financement 
conduisant à instaurer une participation proportionnée aux besoins des futurs usagers et habitants de chaque 
opération. 
 
Pour le secteur ouest de l’opération de rénovation urbaine, concerné par la présente délibération, environ 620 
logements seront construits soit près de 1 306 habitants supplémentaires. Sur la base des 1 005 habitants du quartier 
des Landes recensés en 2022, cela représente 57 % des futurs habitants du quartier.  
 
Le programme et le coût prévisionnel des équipements publics nécessaires aux besoins de l'opération de rénovation 
urbaine est le suivant : 
 

Désignation Cout (HT) Cout (TTC) 
Taux 

participation 
Montant PUP 

Budget RM assainissement         

Poste de Relèvement du pont d'avoine 193 000 € 231 600 € 100% 193 000 € 

Renouvellement Eau Usée 534 000 € 640 800 € 0% 0 € 

Prestations intellectuelles (7,5%)  14 475 € 17 370 € 100% 14 475 € 

Aléas (7,5%)  14 475 € 17 370 € 100% 14 475 € 

Sous-total RM assainissement 755 950 € 907 140 € 29% 221 950 € 

Budget RM voirie         

Voirie (Chaussée) 500 136 € 600 163 € 57% 282 647 € 

Voirie (autres aménagements) 814 382 € 977 259 € 57% 460 240 € 

Effacement de réseau électrique 200 000 € 240 000 € 57% 113 028 € 

Eclairage public 214 000 € 256 800 € 57% 120 940 € 

Prestations intellectuelles (7,5%)  129 639 € 155 567 € 57% 73 264 € 

Aléas (7,5%)  129 639 € 155 567 € 57% 73 264 € 

Sous-total RM voirie 1 987 796 € 2 385 355 € 57% 1 123 383 € 

Budget commune         

Aménagement paysagé voirie 125 000 € 150 000 € 57% 70 643 € 

Parc public des Landes 500 000 € 600 000 € 57% 282 570 € 

Prestations intellectuelles (7,5%)  46 875 € 56 250 € 57% 26 491 € 

Aléas (7,5%)  46 875 € 56 250 € 57% 26 491 € 

Salle Multifonction 2 884 442 € 3 461 330 € 19% 548 044 € 

Prestations intellectuelles (10%)  288 444 € 346 133 € 19% 54 804 € 

Aléas (7,5%)  216 333 € 259 600 € 19% 41 103 € 

Sous-total budget commune 4 107 969 € 4 929 563 € 26% 1 050 146 € 

TOTAL 6 851 715 € 8 222 058 € 35% 2 395 480 € 
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Le montant hors taxe prévisionnel des équipements publics rendus nécessaires par l’opération est estimé à 6 851 715 € 
HT. Le montant total des participations des opérateurs est estimé 2 395 480 € HT, pour une surface de plancher totale 
d’environ 35 000 m² de surface de plancher (SP), soit une participation des opérateurs à hauteur de 70 € par m² de 
surface de plancher.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le périmètre du Projet Urbain Partenarial (PUP) et le programme des 
équipements publics et d’autoriser Madame la Maire à signer les conventions de PUP entre Rennes Métropole, la 
commune de Le Rheu et les opérateurs. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN demande s’il y a des demandes d’intervention, des questions ou des remarques.  
 
Monsieur L’HOSTIS indique que le groupe « Le Rheu nouveau citoyen » est « Pour » un programme bien réfléchi et 
d’ampleur pour ce quartier ; le PUP est donc un projet très positif.  
Monsieur L’HOSTIS s’interroge sur 4 points : 

- il se demande combien aurait rapporté la taxe d’aménagement majorée à 20% si le Projet Urbain Partenarial 
n’avait pas été mis en place. 

- concernant l’assainissement, il demande s’il doit être pris dans le cadre du PUP puisqu’il s’agit d’une 
compétence Rennes Métropole. 

- il voudrait une explication sur le mode de calcul pour la participation à l’équipement multifonctions. 
- concernant le programme d’équipement public multimodal, il demande si le trame bus sera également 

concerné. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN indique que, pour le premier point, une réponse ultérieure sera apportée car elle ne dispose 
pas des chiffres au moment du Conseil Municipal même si elle peut d’ores et déjà dire que le PUP est plus avantageux. 
Pour le second point, elle explique qu’il ne s’agit pas du renouvellement du réseau des eaux usées mais concerne le 
relèvement des eaux usées car il servira à l’ensemble du quartier.  
Madame PÉTARD-VOISIN dit que des réponses précises seront apportées à ces questions. Elle explique que c’est un 
travail très technique, en collaboration avec les services de Rennes Métropole car le PUP sera également voté en conseil 
métropolitain. Elle indique que le respect des besoins en matière d’équipements publics a été une priorité pour financer 
la réfection de la voirie qui est un très gros budget. Elle ajoute que la collectivité a cherché à optimiser au mieux les 
participations tout en indiquant que la rénovation de la voirie ne profitera pas seulement aux nouveaux habitants.  
Pour le mode de calcul, Madame PÉTARD-VOISIN explique qu’il s’agit d’une quote-part de la population basée sur 
l’estimation du nombre d’habitants attendus supplémentaires. 
Madame PÉTARD-VOISIN espère que le trambus arrivera jusqu’aux Landes d’Apigné, ce qui n’est pas prévu actuellement 
puisqu’il arrive au niveau des Trois Marches. Elle indique que des gros travaux d’infrastructures seraient à prévoir au 
niveau de la RN 24 pour que ça soit réalisable. Elle précise également que l’arrivée du trambus dans le centre bourg 
n’est pas d’actualité. 
 
Monsieur LE GALL indique que l’arrêt actuel est fixé aux Trois Marches. Ce choix a été expliqué lors de la réunion 
publique. Il précise que cela n’ira pas, pour le moment, au-delà de ce schéma puisqu’il aurait fallu des travaux beaucoup 
trop importants au niveau du feu des Landes d’Apigné.  
Monsieur LE GALL explique qu’en revanche, il y aura un renforcement des trois lignes de bus actuelles, permettant un 
gain de temps de 4 à 7 minutes. Il ajoute qu’il y aura une possibilité que les lignes 54, 55 et 56 pourraient prendre la voie 
réservée au trambus.  
Monsieur LE GALL confirme que la question d’une arrivée du trambus n’a jamais été évoquée puisqu’il circule en site 
propre. Il indique que la seule possibilité qui avait été suggérée était une arrivée au Pont d’Avoine. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN apporte une précision concernant l’assainissement. Elle indique que la prise en charge des 
postes de relèvement des eaux usées se fera intégralement par le PUP ; le financement du renouvellement des réseaux 
Eaux Usées sera pris en charge par Rennes Métropole. 
 
Monsieur MANGELINCK évoque l’importance de ce projet pour lequel tout le monde est favorable. Il indique qu’il faut 
l’inscrire dans la perspective et revient sur la situation de départ. Il dit que les Landes d’Apigné étaient un quartier 
vieillissant avec des activités économiques qui s’arrêtaient et des maisons délaissées. 
Monsieur MANGELINCK estime qu’il fallait prendre en compte les besoins nouveaux de la population en consommant le 
moins de foncier possible tout en ayant en présence des bâtiments qui n’étaient plus en phase avec les besoins du 
moment. Pour lui, il était important sur ces points ainsi que sur les réseaux et la voirie qu’il fallait revoir. 
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Monsieur MANGELINCK ajoute que ce projet est ambitieux et nécessite un travail conséquent avec les services de la 
commune et de Rennes Métropole pour trouver des moyens de financement. 
Monsieur MANGELINCK pense que ce programme de rénovation permet d’améliorer le confort des habitants qui vont 
arriver et qui sont déjà présents car il y aura une amélioration de l’espace public avec la création d’un parc.  
Monsieur MANGELINCK dit que le PUP est ambitieux et répond aux différents besoins. Il se réjouit de pouvoir avancer 
sur ces aménagements et sur l’évolution de cet espace public. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN remercie les membres du Conseil Municipal pour ces interventions. Elle confirme l’importance 
du renouvellement urbain aux Landes d’Apigné. 
Madame PÉTARD-VOISIN en profite pour rappeler l’organisation d’un forum urbain de l’urbanisme le 13 mai où seront 
présents les promoteurs qui ont un projet sur le secteur tout comme les membres du conseil citoyen pour l’urbanisme. 
Madame PÉTARD-VOISIN indique que ça sera l’occasion de voir comment va évoluer le quartier car il va profondément 
changer. Elle pense que c‘est un des secteurs le plus proche de Rennes et qu’il est attractif du fait de sa triple desserte 
en bus et de sa voie expresse vélo. 
Madame PÉTARD-VOISIN estime qu’il s’agit d’un défi pour la collectivité car Il faut réussir cette transformation et créer 
un quartier de qualité. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a plus de demande d’intervention. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 

7- Atlas de la biodiversité intercommunal - Approbation de la convention tripartite avec Mordelles et 
Chavagne 

 
Rapporteur : M. LAIZÉ 
 
Les communes de Mordelles, Le Rheu et Chavagne ont souhaité engager une démarche collective visant à conduire, à 
l’échelle de leur territoire, une démarche d’Atlas de la biodiversité en vue de mettre en place des actions de 
préservation, de reconquête et de valorisation. En effet, dans le cadre de leurs politiques environnementales, les trois 
communes mettent en œuvre depuis plusieurs années des actions en faveur de la préservation de la biodiversité 
(gestion différenciée, extinction éclairage public, renaturation d’espaces naturels, etc.). 
 
Avec la démarche d’Atlas de la biodiversité, la volonté des trois communes est de renforcer ces actions par une politique 
cohérente et structurée, inscrite dans la durée et dans un schéma stratégique. En initiant un Atlas de biodiversité 
(inter)communale, elles poursuivent les objectifs suivants : 

- renforcer la connaissance et la documentation de la biodiversité locale, des habitats et des espèces, 
- définir des enjeux de préservation et de reconquête des habitats naturels, déclinés dans un programme 

d’actions à déployer sur le territoire, 
- sensibiliser et impliquer fortement la population et les acteurs communaux. 

 
L’objet de la présente convention est de préciser les modalités de pilotage de cette démarche ainsi que les conditions de 
participations financières respectives des trois communes. En effet, le budget global est estimé à 215 000 € HT et 
décomposé de la façon suivante : 

 

Dépenses (HT) Total Mordelles Le Rheu Chavagne 

Missions de base communes (coordination, 
animation de l’atlas, animation scientifique, etc.) 

140 000 € 51 800 € 55 300 € 32 900 € 

Missions complémentaires à l'échelle communale 
(inventaires et actions de sensibilisation) 

75 000 € 30 000 € 30 000 € 15 000 € 

Total 215 000 € 81 800 € 85 300 € 47 900 € 

 
Par ailleurs, le plan de financement prévoit un reste à charge pour la commune du Rheu de 17 000 € HT : 
 

Recettes (HT) Total Mordelles Le Rheu Chavagne 

Office Français de la Biodiversité (61%) 132 000 € 50 000 € 52 000 € 30 000 € 
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Région Bretagne – Contrat Nature (40 000 - 19%) 40 000 € 16 000 € 16 000 € 8 000 € 

Reste à charge des communes (20%) 43 000 € 16 400 € 17 000 € 9 600 € 

Total 215 000 € 81 800 € 85 300 € 47 900 € 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la convention de partenariat entre les communes de Mordelles, Le 
Rheu et Chavagne pour la conduite d’une démarche d’atlas de la biodiversité intercommunal. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
8- Détermination des ratios promus-promouvables pour les avancements de grade 2023 

 
Rapporteur : Mme LE FORT-PILLARD 
 
Les Lignes Directrices de Gestion adoptées en décembre 2020 ont fixé les grandes orientations en matière de 
Ressources Humaines et notamment les critères généraux à prendre en compte pour les promotions de carrière dans les 
grades et cadres d'emplois. 
 
L’avancement de grade est une procédure qui permet au fonctionnaire territorial d’évoluer dans sa carrière pour 
accéder au grade immédiatement supérieur. 
 
Exemple :  
Catégorie C : adjoint technique vers adjoint technique principal de 2ème classe. 
Catégorie B : assistant de conservation du patrimoine vers assistant de conservation principal de 2ème classe. 
Catégorie A : attaché vers attaché principal. 
 
Dans le cadre de la procédure annuelle d’avancement, pour accorder un avancement de grade, l’autorité territoriale 
doit procéder en 5 étapes : 

1. vérifier l’obtention des conditions individuelles exigées par chaque statut particulier (conditions d’ancienneté dans 
l’échelon, le grade ou le cadre d’emplois, auxquelles peut être associée l’admission à un examen professionnel) 
pour définir la liste des agents promouvables. 

2. appliquer ensuite les critères généraux établis dans les Lignes Directrices de Gestion. 
3. déterminer des taux d’avancement promus-promouvables – objet de la présente délibération. 
4. établir le tableau annuel d’avancement de grade. 
5. procéder aux nominations (après créations de poste si nécessaire). 

 
Une fois établie la liste des agents promouvables, l’étude est fondée sur le croisement des critères arrêtés lors de la 
détermination des lignes directrices de gestion, selon l’ordre de priorité suivant : 

1. investissement - motivation, 
2. adéquation du grade - fonction - organigramme,  
3. effort de formation, 
4. ancienneté, 
5. compétences (acquises dans le secteur privé / public, associatif, syndical, politique…), 
6. obtention d’un examen professionnel, 
7. cadencement entre deux avancements / promotions (durée indicative : 4 années), 
8. nominations équilibrées femmes / hommes, 
9. capacités financières de la collectivité. 

 
Afin de réguler ces avancements de grade, un taux de promotion annuel a été fixé dans nos Lignes Directrices de 
Gestion à 14% maximum des agents promouvables (correspondant à la moyenne observée lors des années 
précédentes). Il est également prévu de pondérer ces avancements au regard des effectifs des catégories hiérarchiques 
(A, B et C) et des filières, selon une échelle pluriannuelle de 6 ans.  
 
La collectivité doit ensuite fixer le ratio promus/promouvables, après avis du Comité Social Territorial, pour chaque 
grade accessible par la voie de l’avancement de grade. 
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Ce taux permet de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade 
considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade (les promouvables).  
 
Le Comité Social Territorial s’est réuni le 03 mars dernier et a adopté à l’unanimité des 2 collèges (employeur et agents), 
les propositions suivantes : 

 

Grade d’origine Grade d’avancement 
Effectif du 

grade 
d’origine 

Nombre de 
promouvables 

au nouveau 
grade 

Nombres 
susceptibles 

d’être promus 

Ratio « promus 
promouvables » (% 

par rapport au 
nombre d’agents 

promouvables par 
grade) 

Rédacteur 
Rédacteur Principal de 

2ème classe 
5 3 1 

34% 
Soit 1 nomination 

possible 

Adjoint 
Technique  

Adjoint Technique 
Principal de 2ème classe 

43 8 3 
38% 

Soit 3 nominations 
possibles 

Adjoint du 
Patrimoine  

Adjoint du Patrimoine 
Principal de 2ème classe 

3 2 1 
50% 

Soit 1 nomination 
possible 

Les autres grades ont un ratio à 0%. 
 
Il est précisé que les décisions individuelles d’avancement de grade relèvent du pouvoir de Madame La Maire, dans le 
respect des ratios déterminés par le Conseil Municipal. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver au titre de l’année 2023, les ratios promus/promouvables 
tels que présentés ci-dessus.  
 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 

9- Création-suppression de poste 
 
Rapporteur : Mme LE FORT-PILLARD 
 
Il est rappelé aux membres du Conseil Municipal qu’il leur appartient de fixer l’effectif des emplois nécessaire au 
fonctionnement des services. 
 
Dans le cadre d’une évolution de l’organisation d’un service municipal (cuisine centrale), il est proposé de procéder à 
l’augmentation du temps de travail d’un poste à temps non complet vers un poste à temps complet : 

 

SUPPRESSION au 1er avril 2023 CREATION au 1er avril 2023 

1 poste d’adjoint technique non complet 20/35e 
(catégorie C) 

1 poste d’adjoint technique à temps complet 
(catégorie C) 

 
Cette modification du tableau des effectifs amène à transformer 1 poste à temps non complet en 1 poste à temps 
complet à compter du 1er avril 2023.  
 
Cette proposition conduit à l’adaptation suivante des tableaux d’effectifs : 

Effectifs autorisés  Au 01.03.23 Au 01.04.23 

Nb de postes 122 122 

Postes à temps complet 81 82 

Postes à temps non complet 41 40 
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Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame la Maire à adopter le tableau des effectifs au 1er 
avril 2023 en approuvant lesdites suppression et création de poste. 
 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 

10- Mandat au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine pour le lancement d’une consultation en vue de la 
passation d’une convention de participation dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire 

 
Rapporteur : Mme LE FORT-PILLARD 
 
Il est rappelé aux membres du Conseil Municipal que les collectivités territoriales et leurs établissement publics peuvent 
contribuer au financement des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils 
emploient souscrivent. Ces garanties ont pour objet de couvrir : 

- le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 
- le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès. 

 
Cette participation deviendra obligatoire pour le risque prévoyance à effet du 1er janvier 2025 selon un minimum de 7 
€uros brut mensuel, et pour le risque santé à effet du 1er janvier 2026 selon un minimum de 15 €uros brut mensuel. 
 
La participation peut être accordée pour l'un ou l'autre des risques santé ou prévoyance, ou pour les deux. L'employeur 
peut opter, pour chacun des risques : 

- soit pour la labellisation. Dans ce cas, l'employeur verse une participation aux agents qui ont adhéré à l'un 
des produits labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée sur le site internet du ministère chargé des 
collectivités territoriales, 

- soit pour la convention de participation, associée à un contrat collectif d'assurance, conclue à l'issue d'une 
procédure d'appel à concurrence spécifique (définie par le décret précité et non soumis à la réglementation 
relative aux marchés publics), avec un organisme d'assurance bénéficiant de la qualité de mutuelle ou d'union 
de mutuelles, d'institution de prévoyance ou de société d'assurance. Cette consultation est réalisée soit par 
l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur. 

 
Par délibération du 27 mai 2013, la commune de Le Rheu avait instauré une participation au risque prévoyance de ses 
agents à hauteur de 10 €uros bruts mensuels (pour un temps complet), en optant pour le dispositif de labellisation. 

 
En prévision de l’obligation de la participation de toutes les collectivités et de leurs établissements publics au risque 
prévoyance, le centre de gestion d’Ille-et-Vilaine souhaite lancer une consultation pour la mise en place d’une 
convention de participation à compter du 1er janvier 2024, un an avant l’échéance règlementaire. À cet effet, les 
collectivités souhaitant participer à cette consultation doivent délibérer afin de donner mandat au Centre de Gestion 
d’Ille-et-Vilaine pour le lancement d’une procédure d’appel à concurrence. 
 
D’ici l’été 2023, les résultats de cet appel à concurrence seront connus et il appartiendra à chaque collectivité ayant 
participé à la consultation de délibérer à nouveau afin d’adhérer au nouveau contrat négocié. 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal d’autoriser la participation de la commune à cette consultation et, 
pour ce faire, d’opter pour le dispositif de convention de participation, tout en se réservant la possibilité de maintenir 
le dispositif de labellisation actuellement en vigueur pour les agents de la commune si le résultat de la consultation 
n’était pas satisfaisant.   
 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 

 
Adopté à l’unanimité (Mme PÉTARD-VOISIN ne prenant pas part au vote). 
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11- Budget primitif - Subventions aux associations pour 2023 
 
Rapporteur : M. LESNÉ 
 
En vertu des articles L.1612-12 et L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal est 
Dans le cadre de son soutien au milieu associatif, la ville de Le Rheu participe chaque année au financement des 
associations au regard de l’intérêt que présentent leurs projets pour la vie locale. 
 
Un règlement d’attribution des subventions municipales a été rédigé et voté par le Conseil Municipal le 23 octobre 
2017. Pour instruire les dossiers et calculer le montant de la subvention attribuée aux associations qui en font la 
demande, la Ville s’appuie sur ce règlement et les principes inscrits dans celui-ci. Le soutien porte notamment sur les 
projets en direction des jeunes, ceux en lien avec les échanges internationaux, la culture, le sport, les actions 
humanitaires ou les actions intergénérationnelles. 
 
La commission Vie et Cohésion de la Cité, après étude des dossiers de demandes de subvention, toutes fonctions 
confondues, propose un soutien global de 352 749 € au milieu associatif au titre de l’exercice 2023. 
 
Certains financements, tels que ceux fléchés vers les associations œuvrant dans le domaine de l’insertion sociale et 
professionnelle (exemple de l’association l’Etape), s’inscrivent dans le cadre de fonds mobilisés par une action du Plan 
Local d’Insertion par l’Economie (PLIE). 
 
L’évolution des subventions proposées pour 2023 est en réduction de -5 % essentiellement liée au transfert du montant 
de la subvention CTG de la Crèche des Petits Loups qui est désormais versée directement par la CAF. Sans ce transfert, 
l’augmentation serait de +3,5 %.  
 
Les évolutions majeures sont : 

- services généraux : -16% 

o pas de demande du CERPC cette année 
- enseignement et formation : +37% 

o plus de projets du Lycée (PIC) 
o augmentation de l’aide aux sorties scolaires de l’école Sainte Marie (APEL) 

- culture et social : +7% 

o relance du CLEF (feu d’artifice) 
o SMILE : soutien à la pérennisation du festival après le succès du premier 
o autres soutiens : UNC, Le Rheu Social Club 

- sport : +1% 

o équilibre des demandes 
- sanitaire : +4% 

o relance association Part ‘âges 
o aides sociales aux associations maintenues : Épicerie sociale, ATD Quart Monde, Banque 

alimentaire, Les Restos du cœur, … 
- famille : -57% 

o transfert du versement de la subvention CTG par versement direct de la CAF vers la Crèche des 
Petits Loups 

 
Ces subventions témoignent d’un soutien maintenu et constant au tissu associatif rheusois afin de maintenir et amplifier 
le dynamisme et la créativité de celle-ci pour notre bien vivre ensemble.  
 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 
 

Adopté à l’unanimité. 
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12- Budget primitif - Modalités de calcul de la subvention à Agora 
 
Rapporteur : Mme BRETON 
 
Dans le cadre de son soutien à la vie associative locale, la ville de Le Rheu a signé une convention avec l’association 
culturelle Agora qui propose des actions permettant au plus grand nombre de partager des expériences artistiques et 
culturelles favorisant l’esprit de découverte et d’ouverture, l’épanouissement personnel et le lien social. 
 
Cette association occupe une place importante dans le paysage culturel rheusois. Elle propose de nombreux projets 
culturels en développant des partenariats notamment avec la Médiathèque l’Autre Lieu ou les associations locales. La 
Ville entend conforter le rôle d’Agora comme acteur culturel sur la commune en apportant son soutien financier afin 
que l’association puisse mener à bien son action. 
 
Pour ce faire, l’association Agora est aidée financièrement par la Ville au regard de ses projets. 
 
Les modalités de calcul de cette subvention tiennent compte de 4 champs d’action que sont : 

- le fonctionnement, 
- les activités pour les enfants, 
- les spectacles, 
- les animations 

 
Pour l’exercice 2023, il est proposé de bâtir la subvention en arrêtant le montant de chacun de ces volets à : 

- pour le fonctionnement : 120 000 €uros  
- pour les activités pour les enfants : 8 000 €uros 
- pour les spectacles : 37 000 €uros 
- pour les animations : 13 000 €uros 

Soit un montant total de 178 000 €uros. 
 

Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 
13- Société Nationale de Sauvetage en Mer de Portsall - Subvention exceptionnelle 

 
Rapporteur : M. LESNÉ 
 
La ville de Le Rheu s’associe à la peine d’un élu et de sa famille suite au décès de la mère de celui-ci. 
Comme il est d’usage, afin de lui rendre hommage et conformément à ses souhaits, la ville de Le Rheu a choisi de 
soutenir une association dont la vocation est de secourir bénévolement et gratuitement les vies humaines en mer. 
 
Il est ainsi proposé de verser une subvention exceptionnelle de 80 €uros au siège de l’association de la Société Nationale 
de Sauvetage en Mer correspondant au montant habituel consacré à ce type d’hommage. Celle-ci affectera cette 
participation à la SNSM de Portsall (Finistère Nord). 
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur l’octroi de cette subvention. 

 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 

 
Adopté à l’unanimité. 
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14- Subvention exceptionnelle pour l’Ukraine 
 
Rapporteur : M. GILBERT 

 
Les conflits en Ukraine continuent de faire rage depuis plus d’un an sur tout le territoire entraînant pour la population et 
les services de soins des manques importants dans tous les domaines de la vie quotidienne ou de la santé.  
 
C’est dans ce cadre que L’Association des Maires de France et la Protection Civile lancent un nouvel appel aux dons 
financiers pour la fourniture de générateurs en Ukraine. 
 
Depuis cet automne, les incessants bombardements de l’armée russe sur les installations de productions d’énergie 
ukrainiennes privent de nombreux Ukrainiens de chauffage et d’électricité. 
 
Face à cette situation dramatique, l’Association des Maires de France, des Présidents d’Intercommunalité (AMF) et la 
Protection Civile ont décidé de lancer un nouvel appel commun national aux dons financiers. 
 
Chaque don permettra à la Protection Civile d’acheter et d’acheminer en Ukraine des générateurs qui assureront 
l’alimentation de plus de 700 sites sensibles (écoles, hôpitaux, stations de pompage...) et «points de résilience», ces 
lieux où les Ukrainiens se retrouvent pour se réchauffer, recharger leurs appareils électriques, notamment leurs 
smartphones, cuisiner… 
 
L'alimentation de ces sites sensibles et points de résilience, en partenariat avec la Protection Civile et l'association Stand 
With Ukraine, est l’une des demandes prioritaires des autorités ukrainiennes. 
 
Grâce à un suivi rigoureux des acheminements, l’AMF et la Protection Civile sauront précisément dans quelles 
communes ira ce matériel essentiel à la vie des Ukrainiens. Chaque commune française connaîtra la ville d’Ukraine dans 
laquelle sera utilisé le matériel acheté grâce à ses dons. 
 
Au-delà de cette nécessaire traçabilité du matériel envoyé, il s’agit d’établir un lien concret entre les communes 
françaises et leurs homologues ukrainiens et, à travers elles, entre nos deux peuples. 
 
Pour assurer cette mission de solidarité avec l’Ukraine, l’AMF a transmis aux municipalités françaises un fichier 
regroupant les villes les plus impactées par le conflit et invite l’ensemble des communes et intercommunalités de France 
à relayer l’appel à la générosité publique de la Protection Civile et à contribuer sur le site don.protection-civile.org ou 
par virement. 
 
Dans la démarche proposée, il s’agit de choisir la ville ukrainienne à soutenir et de faire un virement du montant retenu 
par chaque ville pour l’achat d’un groupe électrogène. 
 
La ville de Le Rheu a accueilli et accompagné de nombreux ressortissants Ukrainiens depuis le déclanchement des 
hostilités. La Ville a notamment hébergé sur son territoire une mère et son enfant de 5 ans, dont l’époux était resté au 
combat, du 25 mars au 13 novembre 2022. Cette famille est originaire de SLAVUTA dans la région de Khmelnytskyi, ville 
recensée par l’AMF et la Protection civile comme prioritaire. 
 
Il est donc proposé de participer au financement partiel de l’achat d’un groupe électrogène qui permettra d’améliorer 
les demandes d’hébergement d’urgence dans la ville de SLAVUTA dans la région de Khmelnytskyi où la famille est 
retournée vivre. 
 
La ville de Le Rheu souhaite renouveler sa solidarité envers la population ukrainienne, en contribuant à hauteur de 
1 500 €uros au financement partiel d’un groupe électrogène pour la ville de SLAVUTA.          
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur l’octroi de cette subvention. 

 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 

 
Adopté à l’unanimité. 
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15- Subvention exceptionnelle pour la Turquie et la Syrie 
 
Rapporteur : M. BRÉMOND 

 
A la suite du double séisme meurtrier qui a touché le 06 février 2023 le Sud de la Turquie et le Nord-Ouest de la Syrie, 
faisant à date plus de 50 000 victimes, le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (MEAE) a activé le fonds 
d’action extérieure des collectivités territoriales (FACECO) afin de fédérer les initiatives de solidarité de ces dernières 
avec les populations victimes. 
 
Il s’agit d’un fonds de concours géré par le Centre de crise et de soutien (CDCS) du MEAE. Il permet aux collectivités 
territoriales françaises qui le désirent d’apporter une aide d’urgence aux victimes de crises humanitaires à travers le 
monde. C’est l’unique outil de l’État donnant la possibilité à ces dernières de répondre rapidement et efficacement aux 
situations d’urgence.  
 
Le FACECO assure aux collectivités territoriales françaises que les fonds engagés seront utilisés avec pertinence eu égard 
à la situation d’urgence concernée et au terrain, qu’ils seront gérés par des experts de l’aide humanitaire d’urgence et 
que leur utilisation sera scrupuleusement tracée.  
Il garantit également une visibilité de la contribution des collectivités territoriales françaises. 
 
Fidèle à ses engagements, la Ville de Le Rheu entend manifester sa solidarité envers les populations sinistrées, en 
contribuant à hauteur de 1 500 €uros au Fonds d’Action Extérieure des Collectivités Territoriales (FACECO).  
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur l’octroi de cette subvention. 

 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 

 
16- Association challenge Écricome - Convention de mise à disposition d’équipements municipaux 

 
Rapporteur : M. BRÉMOND 

 
La ville de Le Rheu a été sollicitée par l’association Challenge Ecricome dans le cadre de l’organisation du Challenge 
ECRICOME pendant le week-end de Pâques (7 au 10 avril), 3ème évènement sportif étudiant de France qui met en 
compétition environ 2 300 étudiants des écoles de commerce du groupe ECRICOME : Noema de Rouen et Reims, Kedge 
à Bordeaux et Marseille, Business School de Rennes et Montpellier et l’Ecole de Management de Strasbourg au travers 
de différentes disciplines : Athlétisme, Football, Handball, Rugby, Cheerleading, Volleyball, Basketball. 
Afin de permettre à cette association d’organiser cette manifestation et de pratiquer les 7 disciplines dans de bonnes 
conditions, la ville de Le Rheu mettra à disposition des équipements et du matériel, en contrepartie du versement d’une 
location forfaitaire de 10.000 €uros. 
Cette somme sera payable en deux versements : 70 % avant la manifestation (semaine 12) soit 7 000 €uros et 30 % à 
l’issue de la manifestation soit 3 000 €uros (semaine 15). 
 
Les besoins en équipements sportifs sont les suivants : terrains honneur foot et rugby, le terrain stabilisé, les deux salles 
du Cosec, le Beach Arena, la piste d’athlétisme et la salle de sport du lycée.  
 
Cet évènement labélisé Ecofest, non ouvert au public, est très encadré en matière de sécurité et de nuisances. Chaque 
participant signera un règlement par lequel il s’engage à ne pas consommer d’alcool sous peine d’exclusion de son école 
du Challenge. Par ailleurs, en plus des 140 membres du staff « organisation », 9 agents de sécurité professionnels (dont 
2 gardes chiens) encadreront la manifestation, accompagnés par la protection civile et l’école de kinésithérapie de 
Rennes. 
 
Un concert sur le terrain stabilisé animera ce weekend sportif le samedi 8 avril jusque 23h maximum. 
 
Une convention de mise à disposition des équipements et matériels est proposée afin de définir les modalités de mise à 
disposition et de fonctionnement.  
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La Ville prendra en charge les fluides, mettra à disposition les barrières de sécurité, les tables et les bancs nécessaires à 
l’accueil des sportifs, et à l’issue de la manifestation prendra en charge le ménage des salles, la remise en état des 
terrains en herbe et le nettoyage de la piste d’athlétisme. 
 
L’organisateur est tenu de fournir une attestation d’assurance couvrant les risques liés au Challenge avant l’ouverture 
de l’évènement. 
 
Cette convention est proposée pour la durée du Challenge soit du 7 au 10 avril 2023. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur les termes de la convention de mise à disposition. 

 
Madame PÉTARD-VOISIN constate qu’il n’y a pas de demande d’intervention. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h05. 
 
 
Fait à Le Rheu, le 06 avril 2023 
 

Le secrétaire de séance 

 

La Maire  

 
Hugo DENIS Chantal PÉTARD-VOISIN 

 


